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SI 11 ),i;s i!i>i(i,i rioNs coNniiiiNAN r Mi

II! Fi Dl! OliFliH; IliTIlEU, IIÎÎMI'A (t llfJlENÎil

M. r/OuATKun,

Je i;<! puis l.iisscr [H'cikIic le vole
sur I;i qiicslion iiii|i(>il,iiili' ipii oc-

(•ii|»(î (Ml et' iiioineiil l;i. rli.imln'i! smiis

'xpriiiKM' les opiiiioiis (|iii! J'ai sur
ce siijel. Mais coiiiiiic ji' vois, par
riiorlof^e (|iii esl, en l'ace (lt> moi,
(jue l'heure est déjà avaneée, je pro-

mets (11! ii(! pas occuper tn-s loiii,'-

tein[)S volfc temps ef celui des lioiio-

rallies membres.
LoH n'îsolutious ([iii nous occupent

peuvent se diviser en deux cal<\u;o-

rie,''. La premiî're se r.'ippoiif au
tracô du clieniiii entre Masluiioii.m''

ol Monln'N'il ; et Taulre, au mode à
vive eniploytj pour la perception de
cett'» partie du fonds consolidé des
chemins de fer (|ui est composé des
souscriptions muuicipah's mention-
nées dans l'acte autorisant la coiis-

ti'uclion du chemin de fer de (Qué-
bec, Montréal, Ottawa et Occiden-
tal. Je \ais donc cousidérer sé|i.i-

rémeiit ces deux divisions de la me-
sure qui nous occupent.

J(> ne pailiMai ji;is des trois dcr
nières résolut idiis, dont rohjetest de
réduire le nunihre des coioniissaircs

et de nnitti'c le (diemin sous la sur-
veillaiic(! irnii s(miI commissaire,
([iii devi-a ("dre un des membres du
(loiistdl Ivxécutif, aussit»'>t (|ue les

travaux seront assez avancés pour
le permellre, pai'C(! iiu'elles no soii-

li'veiiL ni opposition ni discussion.

Kt d'abord (jiiaiit an tracé.

Kn ni)us occiqiant de ce sujet

nous devons voir en premier lieu

s'il y .1 dans 1(> tracé qnt; le gouver-
nenient a adopté violation d'aucune
promesse et ensuite si le tracé adop-
té est le meilleur dans les inlérèls

de la Pi'oviiice.

Il va nu ^rand nombre d'années,
la coin[iai,Miie du (diemin de fer do
la rive nord a été incorporée dans
le but (l(î construire celte partie du
cliemiu qui s'étend de Québec à
Montréal, sans (jue la localisation

i\\\ tracé entre ces deux cités fut né-

anmoins décidée. (,)uand cette com-
pagnie, en 1875, a reconnu son im-
piii-saiice à construire le chemin, (;t

a dû céder ses droits an gonverne-
uKMit, iril plan fixant le tracé du
cliemiu en haut des 'Irois-Rivière.s

navait été déposé et par conséquent
nul tracé n'avait été définilivcment
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adopté. Le statut de 1875 relatif à
la construction du chemiiï de fer de
Québec, Montréal, Otla^vfe et Occi-
dental décrète que le « diérfliu de
« 1er sera construit partanf'dil pon
«de Québec et s'étendant depuis
"l^au profonde du dit port, via
« Montréal, au point dans le comté
« de Pontiac qui paraîtrait ! plus
'•avantageux pour relier dans la
' suite le chemin de fer à la portion
" subventionnée du chemin du Gana-
« da Central. »

Le statut fixe deux points, Québec
et Montréal, qui doivent être reliés
par le chemin, mais il n'établit pas
le tracé entre ces deux points ot n'in-
dique pas la route par laquelle le
chemin devait arrivera Montréal. Il
s agit maintenant d'établir le tracé
a être suivi pour conduire ce chemin
deMaskinongé à Montréal. Mont-
réal prétend que lo chemin doit
passer par le Bout de l'Ile et que la
construction du chemin en suivant
cette ligne est une des conditions de
sa souscription d'un million. Voyons
SI tel est le cas.
En 1872, il existait une compa-

gnie alors nommée la compaguie duchemin de fer de colonisaÛon du
nord de Montréal, dont le but était
(le_ construire un chemin de fer de-
puis Montréal jusqu'à Aylmer, avecun embranchement à Saint-Jérôme
t. était une compagnie distincte de
la compagnie du chemin de fer de la
rive nord, n'ayant aucun contrôle
sur la direction des alfaires de cette
dernière compagnie. Dans le but
<Ic layoriser la construction du che-

TLv^ t'
*^«, Mo"t'«^^al à Aylmer,

et de 1 embranchement de Saint-Jé-
rpme, la cité de Montréal, par un
règlement ratillé par les électeurs

2 ~

municipaux, a souscrit $1,001), 000,a condition ,,ue le chemin serait
coinmeiice au port de Montréal, en
dedans des limites est de la cité, et
se continuerait jusqu'à IIulL et que
la grro et les ateliers seraient i.lal-és
près du port ;,,t aussi que le chemin
de 1er de la rive nord se relierait auchemin dans lus limites est

; mais il
Il
y «aucune condition que le chemin

de lV,r do la rivH ,mrd devait passe.
par le Bout de l'Ile.

J'ai entendu plusieurs des houo- '

râbles membres de cette chambiH i

dire que, quand le règlement a ôté I

ratifié par les électeurs municipaux
on leur avait promis que le chemin
fie la Rive J\ord viendrait à Mont-
réal par la voie du Bout de l'Ile •

mais SI telle chose a été dite, si telle
promesse a été faite aux électeurs
cela a été fait sans autorité quel-
conque. Aucun document n'existe
comportant engagement de qui nue
ce soit à cet effet.

Kt tout au contraire, en 1872
quand le règlement a été voté il
était incertain si le chemin serait
construit ou non. Le règlement a été
adopte par la corporation de Mont-
réal e 3 avril 1872, et le contrat
pour la construction du chemin de
la Rive Nord n'a été signé que le
;> du mémo moi.s. Ce contrat lui-même n'établit que les deux extré-
mités du chemin, laissant le tracé
entre ces points indéterminé.

Voici les mots mêmes du contrat
entre la Compagnie et MM. Smith,
Iventh ^ Dunlop, qui ont plus tard
cède leur contrat à M. McGreevy •

« Pour la construction du chemin
«de fer connu et désigné sous le
« nom de chemin de fer de la Rive
>) Nord, s'étendant depuis un point
« a ou près du marche St-Paul, dans
« le quartier St-Pierre de la Cité de
"Québec, jusqu'à un point à ou
«pmsdela limite Nord-Est de la
« Cité de Montréal. ..

Et dans les devis l'on trouve que
«le pcmt de départ de la ligne
«principale du chemin de fer delà
«rive Nord sera à ou près du marché«SM ;inl, dans la ciicd.'(^)ii,.|i,,.^ ,',[,.[

MMKlroit (l.'sigue |..i- la >diiipi,u,|„,
«et le terminus sera aux ou près des
« limites Nord-Est de la ciré de Mont
« tréal et à tel endroit que la compa-
«gnie désignera

,,
et que la localisa-

« tion de la ligne entre le point do dé-
« part et le terminus sera laite sous la
« direction et surveillance de l'inné
« meur en chef sujet à l'approbation
« du bureau des directeurs. »

La roiiipagnie du chemin de fer
delà iive nord, qui seule pouvait
contrôler la localisation du chemin
n'a pas pourvu ijar le contrat pour
la cniistruction du chemin mm la
iigue passcrail par le Houl-dê-rHe
et la compagnie n'a jamais promis
par résolution ou autrement que la
ligne y passerait.

La votaiion Bur Je règlement a en

\'

t
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lieu du 29 avril au 10 mai 1872, et
alors les dispositions du contrat
étaient publiques et devaient néces-
sairement être connues par les élec-
teurs municipaux.

Ce que Montréal voulait dans le
temps, c'était d'avoir une voie de
communication sur la Rive Nord
de l'Ottawa avec HuU et Ottawa et
pas autre chose.

Quand les deux compagnies se
sont trouvées dans l'impossibilité de
construire leurs chemins, il y a eu
des pourparlers et des négociations
avec le gouvernement, auxquelles
la corporation de Montréal a pris
part, c'était en 1875; et alors, par-
mi les conditions auxquelles cette
corporation a consenti à paver la
balance du million souscrit pour le
chemin de 1er de colonisation du
nord, si le KO'ivernement entrepre-
nait de compléter ce chemin, se
trouvait celle-ci (jui a été acceptée :

«L'endroit où le chemin de for de
« la rive nord se reliera au chemin
« de fer de Montréal, Ottawa c<c Occi-
« dental, sera dans les limites est de
« la ville de Montréal, et le terminus
« principal du dit chemin de la rive
« nord sera dans la ville de Mont-
« réal. ))

Et cette condition, qui était la
seule ayant rapport à la ligne de la
Rive Nord, a été adoptée à l'unani-
mité par la corporation de Montréal,
le 17 septembre 1875. Que la jonc-
tion des deux chemins fût daiis les
limites est de la ville de Montréal,
est une chose

; mais que le chemin
de la Rive Nord doive passer par le
Bout de rile est une autre chose,
et une chose toute dilïerente de la
première.
La ligne parle Bout-de-1'Ile n'a

donc jamais été une condition, ni
par le règlement ni par la conven-
tioc de 1875 entre le gouvernement
et la corporation.

Quelques mois plus tard, le sta-
tut autorisant la construction du
chemin de fer par le gouvernement
u été passé

; ce statut rendait obli-
gatoire que le chemin passât à
Montréal, mais il ne iixait d'aucune
manière sa localisation entre Mont-
réal et Québec. Il donnait elFel
néamoins à la convention entre la
corporation de Montréal ot le gou-

vernement que je viens de men-
tionner.

.Te répète que lors de la votation
du million souscrit par Montréal, il
n'appert pasqu' aucune promesse ait
été laite, que lo. chemin passerait
par le Bout de l'Ile; que le règle-
ment adopté ne contient aucune
condition à cet effet

; et que plus tard
le gouvernement n'a fait aucune
promesse et n'a pris aucun engage-
ment dans ce sens

; mais en raôme
temps je dis que les conditions aux-
quelles Montréal a voté son million
et en considération desquelles elle a
consenti à en payer la balance au
gouvernement doivent être exécu-
tées fidèlement par le gouvernement
et j'ai confiance ({u'elles le seront.
Ces conditions sont : Que la gare
doit être dans les limites est de la
cité, et que l'on devra y construire
les ateliers.

Gomme il n'y a eu ni engage-
ment, ni promesse de la uart du
gouvernement que le cheinin de
fer passât par le Bout l'Ile, le gou-
vornement avait entière liberté de
choisir le tracé qui pouvait être \e
meilleur, et qui coiUerait le moins
cher entre Maskirtongé et Montinial.

11 ne nous reste donc qu'à voir
quelle est la meilleure ligne doMas-
kinongé à Montréal.
Ceci est un sujet qui est du ressort

des ingénieurs : il 'agit de consta-
ter d'abord quelle sera la meilleure
ligne pour le mouvement des trains,
et ensuite quelle ligne sera la plus
économique dans sa construction.
Gomme je n'ai pas d'expérience

dans cette matière, je dois m'en
rapporter à l'opinion d'ingénieurs
qui, comme MM.Light et Flemming,
occupent une position distinguée
dans le génie civil, et au témoigua-
ge d'hommes compétents.
La ligne [)ar Terrebonne et la Ri-

vière des Prairies, est environ 'A Ip
milles plus longue que celle par le
Bout de ri le

; mais d'un autre côté
on évite un pont tournant ou un
pont fixe d'une hauteur de ;{G pieds
au-dessus de la ligue des ni un l>.au-

tes eaux, et depuis^ Maskinongé jus
(lu'à Terrebonne, au lieu d'avoir un
chemin exposé à être submergé à
quelques endroits et ayant en outre
un nombre considérable de courbes,
l'on a un chemin sur une ligne par-



faiteraenf droite, de St-Barthôleniy à
Torrebonne, qui n'est pas exposée
aux inondations. Ce chemin snr
une ligne droite, a, au dire des ingé-
nieurs, une grande supériorité.
C'est sur un tel chemin que l'on
peut obtenir la plus grande vit(<sse

;

et les lignes courbes augnienleiii
considérablement l'usure du maté-
riel roulant et des lisses, ainsi (lue
les risques de déraillement.

M. Lighi, dans son rapport du ]'(

décembre dernier, au sujet du coût
des quatre tracés parmi' les(|uell(>s
le gouvernement avait à choisir
nous dit que le tracé du {{oui ,],'

1 Ile coûterait ,<?!,•>! 18. !J8G et que ce
lui de Tenebonne ne coûterait (|ue
$l,0<Ji.;)37, ce qui donne un avan
tagede$204,'.i9àceluici,
MM. Light^S; Flemmiugsepronou

œnt pour ces raisons eu laveur du
tracé par 'rerrebonue.

J'ai eu dernièrement occasion de
venir d'Ottawa par la section (]<>

Montréal du chemin, et j'ai lait le
trajet en compagnie de M.' Hryijges
Ce monsieur, qui a cerlaiuenieur la
plus grande expérience eu uiaLièr.>
de chemin de ier, m'a exprimé une
opiHion lavorabk de la manière
dont le chemin eslconstruit

; et c'est
avec plaisir que Je déclaie (|u'il m'a
du que le chemin était uu des mieux
et des plus solid(>nient construits
qu il y ait en Canada. En pailaut
de la question du tracé, il m'a dit
que sous le rapport du génie civil
n ne pouvait pas y avoir de doute
que le tracé par Tc.'ri'ebonne était

-1 —

d'un aleliei- pour les besoins du che-
min.
Avant de terminer avec cette par-

tie des résolutions, je désire, M
orateur, ajouter quohjues mots sur

le i)ro,)ot, débattu depuis quelques
[t'iups, de la construction d'un em-
hraiicheuuMit entre Terrebonne et
Sle-riiéi'i'st;.

On assiste en ce mon.enl à un cu-
rieux spectacle

; h>s doux cités de
Québec et de Montréal poussent de
''•iiits cris

; chacune d'elles prétend
qii 'die va étr(«sacrijiée: Québec, si
•ol.embrauch(mienl n'est pas fait
et Montréal, s'il est construit. Telle
'|ii'<'>^l la loi aujourd'hui, le gou-
veruemeiitnepeutpas le construire
et t,)nel)ec, qui n'a .souscrit que pour
un cIkmuiu n'allant qu'à Montréal

!

ne jieut pas exiger cet embranche-
uieiit comine un droit. Mais le com-
iiierct" (jui ne cherche pas les lignes
qui lavoriseiit les intérêts nationaux
mcelles.ini favorisent les intérêts
de localités, mais qui prend tou-
jours la ligne la plus économique,
e! celle <[ui,par consé(iuent,donne le
plus de jirolit au commerçant, exi-
gera la coustruclion de cette 'li "ne
aussiiùt que li> besoin s'en fera sen-
lii. Québec devrait être satisfait de
savoir qu'aussitôt que le besoin se
1er,'! sentir cet embranchement sera
cerlainemenl construit.

'le ne vois pas dans la construc-
tion de cet embranchement un
danger pour le commerce de Mon-
tréal. Avec les avantages que Mon-
tréal possède pour les chargementsprélerable à celui du Bm^dr 'ï ^^ e ÏÏ^ • u a touK H '''''"^r'''''Les rapports des ingénieurs .t" T.'l''v?T':^t.^^''^^ P^"'tLes rapports des ingénieurs, et

! opinion d'hommes d'expérience en
ma!.iere de chemins de fer que j'ai
pu consulter arrivent à la même
conclusion et cette conclusion c'est
que le tracé adopté par le gouverne-
ment est le meilleur pour rexjiloi-
tation du chemin, et celui (lui doit
coûter le moins.
Je suis par conséquent en faveur

de la première résolution, qui loca-
lise le chemin par la voie de Terre-
bonne, et qui déclare que le chemin
doit venir en droite ligne de Terre-
bonne à iMontreal. Je suis contient
de voir qu'elle confirme lacoiidiiion
arrêtée entre Montréal et lo gouver-
nement, qui pourvoit à la coustriic-
uon, dans les limites est de la cité,

du trafic. Et ça ne fera pas plus de
mal a Montréal, que le fret et les
voyageurs de l'Ouest en destination
de Québec passent par cet embran-
ehement, que s'ils passaient parla
cite sans y arrêter. L'embranché
ment se lera en temps opportun-
Québec aura ce qu'il demande a
grands cris, et Montréal ne devra pas
en être jalouse. Et les mêmes rai-
sons ieront construire un embran-
ehenicnt (jui reliera la section de
Montréal du chemin avec le chemin
do fer du (^.rand Tronc à la pointe
ht-Lliarles. Le besoin des communi-
ealions en hiver avec l'Océan, .soit
a IJalilax, soit à Portland, l'exigera
••ertainemenl avant(|u'il s'écoule un
grand nombre d'années. Cela no

t
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plaira pas à Qunboc, mus les oxi^
gencesdu coinmcM-ce le ï^vonl faiic.

Je procède maintoidiu à la secon-
da division du bujet qui nous occu-
pa

;
c'est retUi partie des résolu-

tions qui a pour bai de donner suite
aux en'ra-.'om2nti des municipalités
envers le Gouvernement. »

Avant de considérer le mérite des
r<''solutions en question, il convient
de constater- d'abord ce que c'estquo
l'on propose de faire. Cliorche-t-on
a imposer de nouvelles olJi^'.itions
aux municipalilés ou à oluuiger les
etlets des oJdipations (jiii exitlen».
actuelU'inent, ou cherche-t-ou Hin
piemeut à ié<,'ler le mode d'exécu-
tion do contrats antéru'i rs entre les
municipalités et le -,Ni.verneinent ?
Eh bien ! la simple leciuro (]>-ii réso-
luliriis nous itio'i're i\\M'. b-ur but
n'est pas d'imposer de nouvelles
obligations

; m;iis qu'il est uniqiu!-
menl de fournir au gouveruemeu'
un moyen pratitiue et expéditif
d avoir à sa disposition, pour 1 1 cons-
truction du chemin de fer, cette par-
tie du fonds consnlnlé des cliemins
de fer qui est composé des fous-
criptions municipales.

J'ai entendu nu honorable mem-
bre de cette chambre, dire pendant
ces débats, que les résolutions étaient
arbitraires et contraires au principe
du droit p.'M-ce (in'elles chan-raieut
les contrats qui existententie legou-
vernement et les municiDaiités, et
qu'il y aurait conpé(]ueaiir"ent ret-o-
activité

;
et il a ci lé Marcadé à l'appui

de sa thèse. Personne ne con-
teste le principe qu'une loi nouvelle
ne doit pas changer les conditions
essentielles, ni les ellets d'un con-
trat aiuérienr; mais comme les i évo-
lutions ne chîuigent aucune des con-
ditions essentielles des iè:,'lemeiits et
ne cherchent pas à changer l'effet
des oMigjitiousde.i municipalités, i-\

cit-ition ne saurait avoir a'applica-
tiou.

''

Mai?, si une loi nouvelle, d'après
les principes du droit ne doit pas
changer les conditions essentielles
et les eU'ets des contrats antérieure,
il est également vmi que la loi non

mettrai à mon tour de riitr Demo-
lomhe à l'appui de ce que je viens
de dire. Voici ce que l'on trouve
aux Nos 56, 57 etr.l) du premier volu-
me de cet auteur : » U ost vrai que
« la loi nouvelle peut régler le mu,/r
« (VcxcciUion des coïK.rals antérieurs,
« et quehjuefon luèine soiiineltrt'
« l'exercice et la couservatiou d'S
« droits autérieureineiit acquis à des
« diligences, à dts foriiialilés (wirelle
" l'ilroduiles, telle (ju'niie inscription
« hypolhécaiio, nu iriveutaiiv, etc.

I

'I Ma'h il faut, pour (lu'uiie telle

j

«application soit ex'-iiijite de rélro-
" acti vite, Npi'il ue ^'agisse, eu effet,
" que du moilv (Ccxécution, et que, au
« lieu de nulrr senleuieur, ou ne m'c
'< p.is une rcnditioii résolutoire dans
'I un contrat antéiimir [.,ir et Minple
((

" On a prupo-é. à c.h erard, une
I dirtiuction entre les t//cts et les

(t suites (V un eoutral. Lrs i//',-/s se
>' raient toujours régis par la loi eu
« '-i'^inMirà {"'poque du cuntiat

; et
« //'S .s'i<//c.v, ,ui <-(jiiiraire, par la loi
« couve Ile

<i Mais il e,-t l'sseuliri .le un pas
« confondre le foiiU av.-c la forme ; le
Il droit lui-même ivec V e.vii-ie.c du
'I droit, ce qui est (Mifiu decisovium
« •••vei- ce qui I

' .^t iine ordiniitorium.
<| Ku 1 Met, c' (jui (o.M'eiii li forme
'^dc procéder >'>i ivgb', nu :

c-, à l'é-
«gard des dr.-uls antérieurement
«.yquis, par bs loi, eu vigueur à
« 1 (\j0(iue où ces dîoitssciu exercé?.
«(•i! ne peut pas .lit- que hîs parti-
«culiers aient eu .spécialement en
Il vue les formnlitf's de procélure et
iiQ'exécutiou leibs qu'elle-, étaient

au inouieiit où

velle peut léglor le mo le d'exécu-
tion des coui rats antèrieuiN. Puisque
un de mes houorable? collègues dans
celte chambre a cite nu auteur
a l'appui de ses avancés, je me per-

|( réglées par les i(,i
^ v,..„wu

11 leurs droi net ubiigaiious outpriï
« naissance.»

Je dis donc, et j; m'appuie jijur
cela sur l'auteur einmeut que je
viens de citer, qu'une loi .lui clii'n-
gerait les condiiions des obliu'atioiis
des muni -ipalié^ serait uiurioi ro-
tioaclive

;
mais dès nu'uue loi nou

vello ne touilii p. à aux condi-
tions esscnliellt;s, ut que s-es dis-
positioiio bo ;î. i-ouleuient desli-
neet. à foiiinir, ilaiis l'iutérèt gè-
néral, un mole d'exécution plus
prompt et plus économique, qu'il
n'y a pas de létioictivito.

Les résolutions ne vudeut consé-
quemni'. lit aucun princi^iu du droit.
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Elles ne sont pas un jugement légis-
latil contre les naunicipalités •

on ne cherche pas à imposer aux
municipalités des obli-atioiis cou-
trairement à leurs volontés : on
cnerche à fouinir au gouvernement
un moyen de forcer les municipali-
tés a remplir des obligations qu'elles
ont consenti légalement et volontai-
rement, i.es règlements auxquels
on désire maintenant donner suite
elJecîive, ont éfé approuvés et rati-
lies par les électeurs municipaux
conlormementa la loi. Le rè-le-
ment de la cité de Québec, conlri-
buant un million à la construction
du chemin de fer de la rive Nord a
été sanctionné par la législature pn
1870, par l'acte 34 Vict.. chapitre 2-2
et il aétéensuite,en1872,amendé pa-
le conseil de la cité en vertu de l'aii-
toiite de ce statut. Les règlemenis
autoiisant les souscriptions oonr
aider a la construction du chemin
ne 1er de colonisation du nord de
Montréal ont tous été confirmés
sans opposition de la part des mu-
nicipalités, par la législature on
18/2, par l'acte 30 Vici., chap. 49
Aucune de ces municipalités n'a
appelé de la confirmation législative
donnée par ce statut, et on a laissé
passer l'année dans laquelle on
pi^-jvait demander au gouverne-
ment de la Puissance d'exercer
son droit de veto, sans protester
contre ses etleis et sans en deman-
der le désaveu.

Le désir et le but de la cité de
Québec et des municipalités de St-
bauv3ur et de Trois-Hivières étaient
de favoriser la construction d'un
chemin de fer entre Québec et Mont-
réal, avec un embranchement aux
Grandes Piles

; et le désir et le but
des autres municipalités étaient
d obtenir la construction d'un che-
min de fer entre Montiéal et Avlmer
avec un enibraucliement à St-Jé-
rome. Toutes les conditions insérées
dans les rèKlements,quant à l'époque
a laquelle les compagnies devaient
compléter leurs travaux, n'ont été
insérées qu'afin de forcer les com-
pagnies ày mettrel'activiié désira-
ble et d'assurer plus promptemcnt
1 achèvement des travaux.
Eu 1875, les deux compagnies se

sont trouvées dans l'impossibilité
de commuer les travaux qu'elles

avaient commencés. Alors les mu-
"icipahtes intéressées ontphé le Bou-
voniement de venir en aide à ces
compagnies, et même, s'il le fallait
de construire lui-môme lesdeux che-
mins de fer comme travaux publics.
Les cites de Montréal et de Québec
ont etç les premières à faire cette
demande et elles ont usé de toute
leur inllnence pour induire le gou-
vernement à entreprendre la tâche •

et dans leur désir de voir terminer
les deux chemins de fer auxquels
elles avaient souscrit, ces deux cités
ont oUert et ont promis, nonobstant
-e laps de temps écoulé et le retar-
dement dans l'exécution des travaux
de payer la balance de leurs sous-'
c.npiionsaugouvernements'ilenen-
trej renaît lui-même la construction.
Kt les autres municipalités ont con-
senti, elU s aussi, à paver sous lesmemts circonstances leurs souscrio-
tiens au gouvern<^ment.
Quand, en 1875, cetle législature a

ratiiieles cessions au gouvernement
des droits de la compagnie du che-min de fer de la rive nord et de la
compagnie du chemin de fer de co-
onisation du nord de Montréal, por-
tant alors le nom de chemin de fer
de Montréal, Ottawa et Occidental,
et qu elle a autorisé le gouverne-
ment a construire le chemin de fer
de Québec, Montréal, Ottawa et Oc-
cidental, qui devait s'étendre du port
de Québec, via Montréal, jusqu'à un
point au dessus d'Aylmer, dans lecomte de Poutiac, avec embranche- '

ments aux Grandes Piles et à St-Jé-
rome, quand, dis-je, cela a été fait
par cette législature, voici ce qui a
été statué. La section 37 de l'acte
3J Victoria chapitre 2, déclare que
les souscriptions en faveur des deux
compagnies seraient appliquées à la
construction du chemin de fer que
le gouvernement entreprenait et
payées au Trésorier de la Province
ta sec. 38 ttUue que les corporations
qui avaient souscrit ne seraient pas
admises à plaider par voie d'excep-
tion, ou pour moJifier leurs enea4.
ments, le laps d'une période detemps écoulé ou la négligence de lapan des compagnies dans l'accom-
plissement des conditions sous les-
quelles leurs souscriptions avaient
ete laites, mais que les règlements
seraient obligatoires, et que les mu-
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^

nicipalités seraient tenues d'émettre
et de délivrer au trésorier leurs dé
benlures pour le montant de leura
souscri plions respectives. La sec-
tion H9 dit que ces souscriptions se-
raient reputéesun placement lait sur
le chemin de fer, portant intérêt à 5
par cent par an, payable selon que
les revenus du chemin le permet-
traient, après le paiement des décen-
ses courantes et des inlérèts des de-
bentures pour $3,0U0,000qui devaient
être émises sur la garantie du che-
min. La section iO,slaluequeles ba-
lances, ou la totalité, selon b cas,
des sommes souscrites par les muni-
cipalités fieraient payées parlé tréso-
rier aux commissaires du chemin et
seraient employées par eux à sa
construction.

Ce Statut n'a fait qu'enregistrer et

confirmer la volonté et les conven-
tions des municipalités; mais en mê-
me temps c'est un jugement solennel
rendu contre les municipalités en
faveur du gouvernement. Elles ont
toutes eu connaissance de la mesure
par la discussion qui a eu lieu

; loin
de prolester contre le bill, eile^ ont
usé de toute leur influence pour en
assurer la passation

; et toutes, el.os
ont laissé écouler l'année dans
laquelle elles auraient pu en appeler,
sans demander que le droit de veto
fut exercé pour les soustraire aux
dispositions qui les obligeaient de
payer leurs souscriptions au gouver-
iiemenf.

Cette obligation des municipal.t'
de payer leurs soutcriDUois au fîoii-

vernement a été coiifirmée en 187G,
encore sans prote?tauon aucune de
leur part, par l'acte 40 Vict. chap 2,
concemant le fonds consolide des
chemins de fer,lequel déclare que les
souscriptions municipales lorme-
raient partie de ce fonds.

Si, en 1875, les municioalités
avaient prétendu que leuis souscrip-
tions étaient périmées, la Legislatuie
n'aurait jamais pi^^se une loi pour
donner validité à leurs legltmenta •

maiF, loin de piétendie qu'elles
étaient déchargées de l'obligation
-^ 1—j ' • >vlHo ouUrt i jpLii ij:-, OiltiH

i

demandaient avec iii&iùiice la cous-
tructiou du chemin, et otlraient
vo.ontairement de payer leurs sous-
criptions au gouvernement,

i-e jugemtnt qui «xistR en faveur

du gouvernement pour le paiement
à son tréi^orier du montant des sous-
criptions est donc un jugement qui
a été rendu avec l'assentiment des
municipalités, et qui estaujourd'hui,
par le laps de temps fixé pour l'appui,
un jugement final. Quand la loi de
I87IÎ, établissant le fonds consolidé
des chemins de fer a été passée, les
municipalités intéressées avaitnt
encore une occasion de protester
contre l'obligation de leur part que
la Législature avait sanctionnée et
qu'elle avait acceptée

; mais encore
dans cette occasion, au lieu de pro-
tester, elles ont donne leur appui,
par la voix de leur représentant, à la
mesure qui confirmait leur obliga-
tion de payer ces souscriptions au
gouvernement.

11 résulta de ceci que le droit du
gouvernement, d'une part, d'exiger
les souscriptions, et l'obligation des
municipalités, de l'autre part, de
les payer existent

; et que m législa-
tion ni procédés judiciaires ne sont
nécess.iiios pour établir et constater
les droits du gouvernement f.t l'obli-

gation des municipalités.
Il ne s'agit dans le moment que de

régler le mode d'exécution des con-
trats antérieurs-, existant entrj le

gouvernement et les municipauié-.
;

chose qui peut être, comme je i'ai

déjà du, réglée par une loi nouvelle,
sans déroger aux principes de la
justice et du droit.

Ou oit (ju'iiue loi nouvelle n'est
pas iiè('es.-,.iiv peur la peici-piiou de
ces sousciipiioiis ;que les tribunaux
sont à la di- position du gouverne-
ment pour forcer les municii alités à
remplir leurs obligations.
La compagnie du chemin de fer

du Sud-Est, dont le chemin traverse
le comté que j'ai l'honneur de re-
présenter, sait ce que c'est que
d'avoir lecours aux tribunaux. Une
partie de mon comté sait aussi,
par une trisie expérience, ce qu'il
en coûte. Un procès, à propos de la
souscription de $150 000, fait par le
comté de Drummond en faveur du
chemin que je viens de nom-
mer, a duie plu-ieurs riniiees, et a

i

coulé uiusiciirs millieia de piastres

I

à la paroisse de St Guillaume d'Up-
ton, laquelle a éié détachée, enl87'2,
du comté de Drummond et annexée
au comté d'YamHsk». Co pfocftn a «u
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pour résultat, d'uncAfo. du nuire au
crédit du coraU; de Diummond et à
celui de la coniij,.;^uie du chemin de
fer et de gêner ctlle-ci dans ses
O[.érations

; cl d'un antre côté, d'aug-
raenler le fardtau qui pesait sur le.-,

lonfnbuables de la paroisse de .St-

(jui'launie d'Lpion, car en dernier
Heu il a fallu non teulemtnt pour-
voir, au moyen a'une laxe, à la [,er-

ceplion d'une somme d'au-delà de
§i.'0,()G(), laquelle était sa quute-part
da:'s la souscription

; mais ausn au
au paiement des milliers de piastios
de irais encourus devant les triba-
n;u).\.

J'ai entendu souvent des per-
Ffuuies d(?ûiicusts do détruire ou
d'riuioindrir le ciédii non-seulement
de nos municipalilés mais aussi de
uotie Province, afPimer qu'il serait
impubtiblo de prélever des tii.xos
pour subvenir au paiement c'es
dettes municipales ou provinciales.
.lo CI ois qu'il est de mon devoir ici
de déclarer que ces per-^onnes mal-
v<illantts se trompent; je men-
tionnerai ici le fait que non-seule
rnent la paroisse de St. Guillaume
(rLJl)lon s'est impo-sé et a payé une
forte taxe jour reiicoi. trer sa quot^-
part de la souscription du conné de
Diummond en laveur du chemin
de fer du sud-est, mais auo toutes
les municipalité.- dans lé comté de
Diiin mond, paient aussi les taxes
impose es sur elles pour cette fin. Le
{ciiple de cette pruvii,ce n'aime pas
àiaytr des ta.xcs

; .oiais jamais il

ne consen'.ira à lépudier les engage-
meiiisquo le {^oi.vtiueraent a con-
tiacté tu sou ncm. Il tient à main-
tenir le dédit de la provu.ce

; et
je et OIS qu'il s'imi:sera Itssa.^ri-
ficcsmctss.-aires à cet effet. Lon-
tiur, à Sailli Guillaume d'Upton, le
conseil municipal s'est trouvé, par
suite du procès dont j'ai parle,
forcé à payoi' de suite n'ne somme
d au delà ae *ô OlJO, il s'e;t cdressé
a moi fo.ir que jt lui trouve un em-
pnini, aliii fîe le toui?ger pour le
moment Of sou fardeau. J'ai rnnsiaté
qr.'il élait lacile de i é^or:er les dé-
JeniiiKsde la paioifs,

; mais avj.nt
de compct r l'uuprun', les contn-
liuabCs 01 t déC'Cé entie eux qu'il
valait mieu.x .s'imposer de suite une
cotisation et d'en iiiiii pour ne pas
lester sous le poids d'une dette.

Je connais trùs-bien les sentiments
des gens de la campagne et je sais
qu'us tiennent à l'économie dans
l'administraiion des affaires publi-
ques, et à éviter autant que possible
la nécessité ou l'obligation de
payer des taxes, mais je sais tout de
Hiême qu'ils ne conseuliront jamais
à répudier la dette publique ou à
laisser le gouvernement dans l'im-
pcs^ibiiité de laire honneur aux
obligations du pays.

Je termine cetie digression et je
reviens au sujet qui nous occupe.

Si y gouvernement était obbgé
d'avoir rec< uis aux tribunaux pour
se l'aire livier les débeiituies
municipales, ou payer les iouscrip-
Lions municipales, il ne verrait
peut-être la fin des procès et des
appels que dans huit ou dix ans;
dans i'inieivalle, au lieu d'avoii'
en_ mains une somme de $I,'JG!),-
35.). 38, balance des sousciip-
tions muiiicipcdes, déduction faiti
du montant déjà payé aux compa-
gnies par les corporations de Mont-
réal et de Québec, dont il a besoin
pour la constructio!! du chemin de
fer, le gouvernement unah obligé
de négocier uu nouvel emprunt et
de mettre enjeu le ciédit de h; pro-
vince. Pendant ce temps-là les mu-
nicipalités qui ont soi.scriles en
faveur des chemins de 1er mainie-
naut réunis ci (jui en profitent Je
plus, ^e soustrairaient à leurs obli-
gaiion-i, et Je fardeau en retombe-
rait sur toutes les municii. alités
de la province, qui, pour la plu-
part, sont moins intéreirsées que
celles qui cheicheraiei-t à éviter le
paiement de leurs obligations solen-
nelle--. Ça serait une injustice aux
municip)a:iiés de la rive sud et
suitout à Celles qui ont contiibué
à la cousirucLion des chemins de
fer au sud du Saint-Li.urent.
Ou a besoin du montant que je
vieui de meniioniier pour pei met-
tre au gouvernement de parachever
!e cht niin de fer, Si donc les mu-
uicipaiitf s refusent de payer ou de
donner leurs detentures au gouvcr-
nem- nt, ii laudra d , tout-; n> cec-tit

•

pour hu [as veir la.iguines travaux,
prélever tur toute la province la
somme requise. La province, par-
lant par la voix de sa législature, a
décidé de construire le chemin de
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fer depuis Québec jusqu'à Ayluior
;

et lorsque celle décision ii ele prise,

cette chambre complail sur les ?v,-

459,00C,sou8crites par les maaicipali-

tés et celte chambre n'aurmt j;iniais

entrepris ces travaux importants e:,

dispendieux, si elle n'eût compta sur

la ponctualité des souscnvanls a

remplir leurs engagemenls il la luUro.

Le Gouvernement ayant entrepris

la consiruction du chemin de fer à

la condition que les municipalitos Ini

paieraient leurs souscriplions, tout

le reste de la Frovmce a le droit

d'inaisler, et s'attend même, à ce iiu«

la législature les force à payur,

selon leurs promesses, et suivant les

obligations contractées.

Maintenant, la loi que l'on pro-

posfc rôt elle nécessaire ? .le regrette

d'avoir à répondre que oui.

Il m'est pénible de dire que la

corporation de Montréal parait au-

jourd'hui vouloir éviter, s'il est

possible, le paiement de 'a balance

de sa souscription ; la corporavion

de Québec ne se rend pas à la de-

mande qui lui a été faite par le Gou-

vernement pour le paiement d'une

parlie de sa souscription ; le comlii

d'Ottawa refuse de payer ;
et je crains

que les autres corps municipaux qui

ont souscrit ne te laissent séduire par

l'exempU des grandes municipalités

que je viens de mentionner.

Montréal refuse de payer parce

G'ifi la ligne du chemin ne passe pas

par le Bout de l'Ile, malgré que la

seule condition qui ait rapport au

chemin de fer de la Rive Nord, tant

dans le règlement que dans l'accord

de 1875 entre le gouvernement et

la corporation, était que les che-

mins de colonisation et de la Rive

Nord ferait jonction dans les limites

Est de Montréal.

Québec refuse de payer parce que

la ligne doit passer par Montréal, où

la loi exige qu'elle passe, au lieu

d'éviter Montréal el de passer tout

droit à Ste- Thérèse, el aussi parce-

qu'il prétend que le gouvernement

lui devra le prix d'un terrain requis

pour la gare, tandis qu'il ne peut y

avoir de compensation, vu que ce

prix est payable par Tenlrepreueur

du chemin.
Mais le gouvernement a besoin de

toutes les souscriptions municipales

pour le mettre en mesure de conti-

nuer et de parachever ce chemin.

Dans ces circonstances, il devient

donc nécessaire de mettre à la dis-

position du gouvernement, dans

l'intérêt général, un mode prompt

et économique, pour recouvrer les

sommes (jui lui sont dues par les

municipalités.

Voyons maintenant quelles sont

les dispositions des résolutions de la

deuxième catégorie.

La seconde résolution répète ce

qui a été statué en 1875, à savoir :

que les règlements en vertu desquels

les cités de Montréal et de Québac
avaient souscrit, seraient obliga-

toires, el déclare que la conveniion

entre le gouvernement et la cor-

poration de Montréal du 17 septem-

bre 1875, serait aussi obligatoire.

Cette convention ne change aucune

des conditions essentielles du règle-

ment ; et, on no peut, conséquem-

meiit, s'objecter à celle résolution.

La troisième résolution se rap-

porte à l'époiiue à laquelle les sous-

criptions doiveiu être payées, soit

en débentures soit en argent. Gomme
les échéances mentionnées sont

conformes aux règlements et aux

slipulalions convenues, celte résolu-

tion ne peut pas non plus souffrir

d'objection.

La qiuilrièine résolution déclare

que le Lieutenant (louverneur eu

conaeil jugera, quand les conditions

auxquelles les ditTérentes souscrip-

tions ont été faites seront accomplies.

On pi étend ([ue celle résolution est

trop arbitraire et qu'elle donne trop

de pouvoir au gouvernement; mai»

il faut observer la question à être

souinne au Lieutenant Gouverneur

en conseil et décidée par lui, ne sera

ni politique ni d^ parti ; et, dans ces

circonstances, il m'est impossible de

croire que l'on décidera autrement

que d'après la plus stricte équité. Il

ne faut pas oublier que le gouverne

ment représente également toutes

les parties de la Province et n'a pas

à servir des intérêts particuliers et

qu'il ne peut être considéré comme
p^irtie dùius la dispute, mais comme
l'arbitre impartial entre les munici-

palités qui ont souscrit et ic reste uS

lii Province. Je suis informé que le

Gouvernement à l'intention d'amen-

der cette résolution de manière à

faire faire un rapport sous serment



— 10 —
par des ingénieurs constatant si oui
°" "«."' ou jusqu'à quel point les
conditions ont été accomplies et de
laire donner ensuite un avis de
quinze jours à la municipalité inté-
ressée avant que le lieutenant gou-
verneur en conseil prenne le rap-
port sous considération.

Les résolutions, depuis les clans, s
a lU autorisent le maire ou le pio-

let des municipal! tés qui ont soiimiu

f
signer et à livrer au gouveniemeiit!

les débenlures pour le montant de
leurs souscriptions, dans le cas où
la corporation refuserait de le f liiv •

et elles pourvoient à ce (jiie les ic'
Dentures soient signées par un ^yn-
dic, au nom des municipalités, dans
le cas ou le maire ou le préfet refii
seraient de signer. L'émission dns
debentures n'aura pis l'cflei de
rendre les municipalités respnn.-a-
Dles

;
elles l'étaient déjà en vertu de

eur» règlements a en vertu de
lacté de 187:. Chaque municipalité
est tenue tous les ans .le p;iyer l'ii -

teiôtdiietla contribiuion au fonds
d amortissement. C^^tte obligation
résulte de son règlement, conlirmé
par celte législature. L'émi.'^sion dns
débentures n'aura d'autre ellet oup
de permettre au gouvernement d'eu
lealiser le montant.

Les lie, lie et 13e résolutions
pomvmfntàceque les {orti uis r'e
débentures, à défaut par ui;e muni
cipalité de'pa;^ r;n;;.èt amoi;;": aéJé'p;-:?^^^"""'''^-^" ^^'"«'
droit, sur demande par ec, if appuvée i o dm 'd. ,i^

, '°\' "'"''''^
,'°"J0"'-«

droit, sur demande par eci if appuvée
d un aliidavuconi^tatant le .élaiiide
paiement,de faire prélever d'une ma-
nière sommaire par le shérif sur les
contribuables le moniant requis
et ces résolutions autorisent it;

shérif à procéder A la peicenlimi
de ces arrérages avec intérêts et
irais, de la môme manieie qu'il
procède peur prélever le mon-
tant d'un jugement rendu lontie
une municipalité. ],a dette oui

I

ressee n'aurait qu'à faire, pour le

1

paiement de chaque année, un rôle
de perception

;
et il aurait le droit, à

î

dotant de paiemea, de prélever la

j

quote^paitde chaque contribuable

I

sans poursuite, ou procédé judi-

I

Claire, par la saisie et la vente de
!

ses meubles, ou par l'adjudication
des immeub'es imposables en ver-
tu du lèglement. Ainsi l'eflet
(ios résolutions 11, 12 et 13, est
simplement de substituer le shérif
au secrétaire trésorier pour la per-
«oplioii de la quote-part payable par
'liaque contribuable. Los munici-
palit(!j=, SI elles étaient disposées à
remplir leurs engagements auraient
execiiiion parée contre les conu-i-
nnables; ,.t je ne vois pas qu'il
y ait d'injustice à donner cette
e\"cntion parée aux porteurs .^es
"ebeiiiiires quand les municipalités
seront récalcitrantes.

O.i MOUS dit (jiie les résolutions
rendraient le shérif absolu, et qu'il
pourrait^ commettre d.-s injustices
sans cju il y ,.fit .j^ remède. Tel ne
'^«"'' '^^^ 1« ^^as. Le shérif est un
oincier de la cour supérieure et il
estMuis le contrôle de celte cour. Si
on lais'iitvoirqne le montant que

l'Mwieiirs de débentures deman-
deraient a iaire prélever, a été payé
on que la .jnole-purt d'un individu
dont les clléts seraient saisis ou dont
i icrre serait annoncée en vente,

le droit (le donner un ordre pour
arrêter les procédés, et le shérif sc-
iait oblig,. do s'y conformer sous les
peines jiour mépris de cour

Les municipalités qui ont souscrit
ont sollicite et ont même exigé (fue
le gouvernement vint à faire leclie-nun connue iravailpublic; etniain-
onant la bonne foi qui doit régner
ilans

1 exécution, les conventions
•'ulre l<-s municipalités et le kou-
veniomtMit, aussi bien qu'entre desï^urraitêtre^ib;.- .I^^^'U^

i ^^rUcS ?"' /ï"^ qu'entre^E
shenfestune dette Snun.cip/tie

; et 1 Xin '^^^chaque contnbuM-le est resr onsable ;,'>
'8^11011^111 elles ont contractées.Chaque contribufi-le est res[oi)sable

pour ?aqiioie-j art. L'obligation de
payer qui incombe à chaque cm-
iribuable résulte d'un lègltmeni lé-
galement adopté et i.gulièremei.t

i"' 'CD cicxiui.rs munici-
paux, t^i les mnuicipaliiés avaient
le désir de payer, le secietaire-tié-
soner de chaque luunicipalité nite-

•o que les municipalités doivent
Kst.

,

n-aindre cette loi? Mais non; car
l"ut ce qu'elles ont à faire est de

I

payer honnêtement i-e qu'elles ont
promis, et ce qu'elles doivunf et 1"

;»' "*" los allectora pas. Ces ciauses
' i»'it pour objet qu.> d'assurer et
'•'' '•"••<•' l'<"xocution d'obligatioua
inlericuros.
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Les municipalités qui veulent agir
de bonne foi, et qui désirent payer
ne devront pas certainement en
craindre les dispositions; elles n'ont
qu'à remplir leursengagements pour
que la loi qui va être basée sur ces
résolutions reste lettre morte à leur
égard.

Ou nous dit, M. l'orateur, que les
résolutions sont sans précédent, que
jamais dans un pays civilisé on a
tenté une chose semblable. Quand
une chose est nécessaire et qu'elle
n'est pas injuste, il n'est pas de
rigueur qu'il y ait un précédent
pour qu'elle se fasse. Mais l'asser-
tion qu'il n'y a pas de précédent
pour la législation qui est mainte-
nant proposée n'est pas fondée. En
1873 la province d'Ontario voulait
régler la question du fond d'em-
prunt municipal. Quelques munici-
palités avaient re(;u des argents de
ce fonds et devaient au gouverne-
ment des sommes considérables tant
pour capital que pour intérêts échus,
tandis que d'autres municipalités,
qui n'avaient rien reyu, avaient
droit à une part dans la distribution
du fonds

; l'affaire a été réglée par
le statut 36 Vie, chap. 47.

Ce statut va même plus loin que
ce qui est contenue dans les réso-
lutions qui sont soumises à cette
chambre. La pi-emière section dé-
crète d'une manière absolue quelle
est la somme que chaque nmnicipa-
lité endettée doit payer au gouver-
nement

; et la deuxième section fixe
la somme que les municipalités qui
n'avaient pas eu leur part du fonds,
auraient di'oit d'avoir dans la dis-

tribution. La 3e section donne au
lieutenant-gouverneur en conseil, le

droit de corriger les erreurs qui
pourraient s'être glissées dans la cé-
dule fixant les montants à être payés
par les municipalités endettées. La
6e section statue que chaque muni-
cipalité endettée livrera au trésorier
d'Ontario des débcnlures pour le

moulant do sa dette telle que fixé

])ar le statut et ordonne qu'à défaut
pa relie d'exécuter telles débentures,
des débentures pourront être signées
par des syndics, ayant ia même va-
leur que si elles avaientété émanées
par la coiporalion.
Les si'cliou i?0 et i?1 autorisent les

Bjndics, à défaut du paiement do

l'intérêt et de la contribution au
fond d'amortissement par les corpo-
rations, à émaner un warrant au
shérifpour la perception de la somme
arriérée, et elles autorisent le shérif
à prélever le montant mentionné
dans tel warrant, des contribuables
par la saisie et la vente de leurs
effets mobiliers et par l'adjudication
de leurs immeubles.

Voici donc un précédent i)our la
législation maintenant sous considé-
ration, et je répète que ce statut d'On-
tario va même plus loin que la légis-
lation que l'on nous propose. Dans
ce statut, la législature décrète
quelles sommes les municipalités
seront obligées de payer, et ensuite
elle pourvoità un mode d'exécution,
tandis que les résolutions ([ni nous
occupent en ce moment, uo pour-
voient qu'au mode d'exécution pour
le ' 'couvrement des dettes (jui exis-
te aujourd'hui, et dont le montant
est légalement établi et constaté.

Je ne reconnais pas que le {leuplo
d'Ontario soit supérieur à celui de
cette Province, mais il y a des per-
sonnes qui se plaisent à répéter que
les habitants d'Ontario entendent
mieux les principes d'une constitu-
tion libre que nous ; et ces personnes
nous disent (jue jamais le peuple
d'Ontario se soumettrait, lui, ;\ une
loi comme celle dont on discute
maintenant le projet. .le répondrai
à ces personnes que nulle municipa-
lité d'Ontario n'a demandé au gou-
vervement de la Puissance, le désa-
veu du statut que je viens de citer,

et que personne dans cette province-
là n'a jamais prétendu que ce statut
fut dangereux i)our les libertés du
peuple.

Je suis d'opinion (juc les résolu-
tions sont nécessaires afin de per-
mettre au gouvernement de recou-
vrer les souscriptions municipales
d'une manière prompte et lui four-
nir les deniers nécessaires à l'achè-
vement des travaux autorisés par
<ette chambre et qui sont en grande
partie exécutés.

Je crois (fue ces résolutions no
violent aucun principe du droit, vrt

qu'elles ne changent en rien l'elVet

des obligations contractées par les

municipalités et (lu'elles ne irglenl
que la suite de ces obligations.
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Pour rps raisons, jo voterai pour

1 adoption de ces résolutions.
Permettez-moi, M. l'orateur, d'à

.lontor quelques mots sur une ma-
tière qui m'est personnelle.
Un journal publié en cette ville a

dit ce soir que si je votais pour
1 adoption dos resolutions, je ne se-
rais jamais réélu dans le comté que
.j';u l'honneur de représenter. Jo
luMis à déclarer ici, avant de m'as-
sooir, que ma conduite en chambre
n'a jamais été, n'est pas aujourd'hui
et dans l'avenir ne sera pas inlluen-
oeo par le plaisir de me rendre popu-
laire ou de m' assurer une réélection.

•Te tiens à faire ce que je crois «.tre
juste, non-seulement pour l'avantage
de mon comté, mais pour celui du
pays tout entier. Je voterais donc
pour ces résolution s,parceque je crois
qu'elles sont non-seulement dans
l'intérêt particulier démon comté,
mais aussi dans l'intérêt général. Si
mes électeurs partagentmon opinion,
j'aurai leur approbation

; si, au con-
traire, ils ne la partagent pas et n'ap-
proi»vent pas la ligne de conduite
que je suis en ce moment, il me res-
tera toujours la consolation d'avoir
fait mou devoir.

FIN.




